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constitution a repris le dessus, écartant cette fois encore la 
question de succession au trône et celle «le la dissolution de la 
double monarchie. Faute d’héritier direct, l’héritier présomptif 
est le grand-duc François-Ferdinand,marié morganatiquement 
avec une comtesse Choteek de tidiina, ce qui le tient éloigné 
de la cour. On le dit intelligent et bon patriote.

Le Reichsrath a adopté le suffrage universel direct. — Un 
compromis austro-hongrois consacre l’indépendance économi
que des deux États pour les traités de commerce et de douane, 
les contributions, les tarifs des chemins de fer, le système 
monétaire. Eu compensation, la Hongrie portera sa participa
tion aux dépenses communes à 35 0/0, au lieu de 30.

D'autre part, les Magyars sont en conflit avec les Croates, 
qui voudraient former un État distinct, en incorporant à la 
Croatie l’Istrie, la Dalmatie, et meme la Bosnie et l’Herzégo- 
vine, apanage de la couronne de Saint-Etienne. Nobtenanv 
pas satisfaction sur ce point ni sur la question de l'emploi des 
langues, les Croates ont refusé de siéger à la diète hongroise.

A l’occasion du septième centenaire de sainte Elisabeth, tille 
du roi André de Hongrie, le Pape a adressé au clergé et aux 
fidèles du royaume une encyclique de félicitation et d’encou
ragement pour la célébration des fêtes en l’honneur de leur 
céleste patronne.

Suisse (en allemand Schweiz, officiellement Helvetia). —On 
sait que la Suisse n’a pas d’armée permanente et que les 
citoyens font des exercices de quelques semaines. Une nou
velle organisation militaire augmente de dix jours la période 
d’exercices des recrues et diminue de deux ans le servi :e actif, 
mais elle appelle chaque année, au lieu de tous les deux ans, 
les hommes valides sous les drapeaux. A 28 ans, on passe dans 
la landwelir (réserve), pour terminer à 48 ans le service obli
gatoire. Cette loi, soumise au referendum populaire, a été votée 
par 325.000 voix contre 265.000.

Par suite d’un autre vote populaire, le grand Conseil de 
Genève a prononcé la séparation des Églises et de l'État ; il a 
restitué aux catholiques la belle église Notre-Dame de Genève, 
construite à l’aide de souscriptions des fidèles et spoliée il y a 
c îquante ans au profit des dissidents. Le budget des cultes, 
dont ne profitaient pas les catholiques, a été supprimé, laissant


